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DÉCLARATION SUR L’INCUBATION DES ENTREPRISES AGROALIMENTAIRES EN VUE 
DE LA CRÉATION DE RICHESSE ET D’EMPLOIS POUR LA TRANSFORMATION DE 

L’AFRIQUE 

Nous, participants à la 1ère Conférence africaine sur l’incubation des entreprises agroalimentaires tenue 
du 28 au 30 septembre 2015 à Nairobi au Kenya sur le thème : “Catalyser une transformation durable de 
l’agriculture africaine par l’incubation des entreprises agricoles : vers la création d’emplois et de richesse, la 
sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté ”

PERSUADÉS que :
•	 Accroître	les	perspectives	-	pour	les	pays,	les	femmes,	les	jeunes,	le	secteur	privé	et	le	continent	en	vue		 	
	 de	lancer	une	nouvelle	vague	de	croissance	et	un	développement	inclusif	est	essentiel	pour	la	transformation		 	
	 de	l’Afrique;

•	 L’Afrique	doit	se	nourrir,	développer	l’agriculture	comme	activité	commerciale	pour	qu’elle	devienne	un		 	
	 secteur	créateur	de	richesse	et	non	pas	un	secteur	qui	entretient	la	pauvreté	;	et,

•	 Nous	devons	pousser	les	jeunes	à	considérer	l’agriculture	comme	une	entreprise	viable	;	l’Afrique	doit	ajouter	
	 de	la	valeur	à	ses	aliments	de	base	;	diversifier	ses	économies,	accroître	ses	recettes	en	devises,	réduire	la	facture	
	 d’importation	de	produits	alimentaires	et	renforcer	ainsi	la	stabilité	fiscale	et	macroéconomique	des	pays;

•	 L’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	en	vue	de	la	création	d’emplois	et	de	richesse	est	un	modèle	
	 testé	et	éprouvé	pour	:	renforcer	l’acquisition	et	l’application	de	la	science,	de	la	technologie	et	de	l’innovation;	
	 améliorer	les	compétences	en	entreprenariat	;	établir	des	partenariats	pour	accéder	à	de	nouvelles	technologies	
	 et	trouver	de	nouveaux	marchés	et	un	nouveau	financement	;	attirer	les	jeunes	dans	l’agrobusiness	et	
	 partager	des	leçons	et	des	expériences;

NOTANT  que	les	jeunes	représentent	60%	des	chômeurs	en	Afrique,	10-12	millions	de	jeunes	entrent	chaque	
année	sur	le	marché	du	travail,	les	jeunes	des	zones	rurales	travaillant	dans	le	secteur	agricole	sont	le	groupe	le	
plus	pauvre	de	jeunes	actifs;

NOTANT EN OUTRE que	près	de	90%	des	start-ups	lancés	en	Afrique	échouent	principalement	en	raison	
d’une	mauvaise	planification	des	activités,	une	capacité	limitée	de	gestion	de	l’entreprise,	des	obstacles	en	matière	
de	financement	et	des	produits	qui	ne	sont	guère	attractifs	sur	le	marché;

CONSCIENTS	du	fait	que	la	prospérité	de	l’Afrique	dépend	largement	de	sa	capacité	à	développer	son	ag-
riculture	et	son	paysage	agroalimentaire	de	façon	durable	en	utilisant	des	approches	novatrices	qui	se	sont	
révélées	efficaces	en	vue	d’assurer	la	productivité,	la	compétitivité	et	une	croissance	inclusive;

CONSCIENTS	en	outre	de	la	nécessité	de	créer	et	de	soutenir	des	entreprises	agroalimentaires	compétitives	en	
Afrique	en	développant,	en	commercialisant	et	en	soutenant	l’adoption	des	technologies	agricoles	par	le	biais	de	
l’incubation	des	entreprises	agroalimentaires,	de	la	recherche	et	de	l’innovation;

NOTANT	que	les	start-ups	agroalimentaires	en	Afrique	ne	reçoivent	pas	l’appui	technique,	technologique,	
financier	et	l’encadrement	requis	pour	lancer	et	soutenir	des	entreprises	prospères;

PRÉOCCUPÉS	par	la	formation	insuffisante,	un	système	d’incubation	non	favorable	et		l’absence	de	con-
seils	et	d’encadrement	efficaces	pour	les	start-ups	agroalimentaires	qui	empêchent	les	jeunes	et	les	femmes	
de	créer	des	entreprises	viables	et	durables	capables	de	créer	des	emplois	et	d’augmenter	les	revenus;

CONVAINCUS	que	l’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	est	un	outil	indispensable	pour	créer	des	
entreprises	agroalimentaires	compétitives	susceptibles	d’accélérer	le	développement	du	secteur	agricole	en	
Afrique;

CONSCIENTS du	 nombre	 faible	 d’incubateurs	 existants	 ayant	 la	 capacité	 de	 développer	 des	 start-ups	
agroalimentaires	;
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Par	conséquent:

FÉLICITONS	 le	 Forum	 pour	 la	 recherche	 agricole	 en	 Afrique	 (FARA)	 pour	 le	 rôle	 qu’il	 joue	 dans	
l’incubation	d’idées	et	le	fait	qu’il	facilite	leur	généralisation	lorsque	ces	idées	se	révèlent	efficaces.	Nous	
félicitons	particulièrement	 le	FARA	pour	 l’élaboration	du	modèle	UniBRAIN	d’incubation	d’entreprises	
agroalimentaires	dans	le	contexte	particulier	de	l’Afrique	et	son	rôle	moteur	dans	la	création	du	Réseau	
africain	d’incubation	d’entreprises	agroalimentaires	(AAIN)	en	tant	que	société	privée	selon	ses	principes	
de subsidiarité et comme mécanisme de généralisation de ce modèle;

FÉLICITONS les organisateurs de la 1ère Conférence africaine sur l’incubation des entreprises agroali-
mentaires	et	APPLAUDISSONS	le	concept	de	sa	tenue	régulière	en	vue	de	se	pencher	sur	des	thèmes	im-
portants	et	urgents	qui	sont	essentiels	pour	poursuivre	le	programme	actuel	de	transformation	de	l’Afrique	;

AFFIRMONS	notre	volonté	de	faire	appel	aux	différentes	capacités	des	principales	parties	prenantes	–	uni-
versités,	organisations	de	recherche,	secteur	privé	et	organismes	de	développement	–	pour	une	coordina-
tion	efficace	de	leurs	efforts	en	vue	d’appuyer	l’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	en	Afrique	par	
le	biais	de	l’AAIN;

DÉCLARONS	que	nous	mettrons	en	œuvre	et/ou	ferons	mettre	en	œuvre	les	recommandations	de	cette	
Conférence	et	d’autres	initiatives	qui	stimuleront	et	faciliteront	le	développement	des	activités	dans	l’agro-
industrie dans nos pays et nos institutions grâce à la promotion des incubateurs;

DEMANDONS et nous ENGAGEONS,	dans	le	cadre	du	PDDAA,	de	la	Déclaration	de	Malabo,	de	l’Agenda	
scientifique	pour	l’agriculture	en	Afrique	(S3A),	et	de	la	Stratégie	en	matière	de	science,	de	technologie	et	
d’innovation	pour	l’Afrique	(STISA)	et	compte	tenu	des	observations	qui	précèdent,	à:

1.	 Mettre	l’accent	sur	l’institutionnalisation	de	l’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	comme	
	 politique	pour	accroître	la	production	et	la	valeur	ajoutée;

2.	 Prier	instamment	les	Gouvernements	africains	de	reconnaître	l’AAIN	comme	étant	le	nouveau	bien	public	et	
	 une	plateforme	de	mise	en	réseau/de	plaidoyer	pour	encourager	l’entreprenariat	agricole	et	les	innovations	
	 dans	la	chaîne	de	valeur	agroalimentaire	;
3.	 Poursuivre	des	stratégies	visant	à	encourager	et	à	appuyer	les	investissements	publics,	les	investissements	
	 privés	et	utiliser	les	partenariats	public-privé	pour	financer	l’agroalimentaire	et	faciliter	le	renforcement	
	 des	capacités	grâce	à	l’acquisition	de	compétences	techniques	et	en	entreprenariat	agricole	;	

4.	 Construire	une	économie	basée	sur	la	connaissance	et	axée	sur	l’innovation,	en	s’inspirant	d’une	prévoyance	
	 structurée	pour	stimuler	le	développement	de	l’agroalimentaire	en	Afrique	;

5.	 Élaborer,	adopter	et	mettre	en	œuvre	la	stratégie,	l’action	et	le	plan	d’investissement	à	l’échelle	africaine	
	 pour	l’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	;

6.	 Promouvoir	un	soutien	et	une	participation	accrus	de	l’AAIN	à	la	prise	de	décision	et	à	la	mise	en	œuvre	
	 du	programme	d’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	en	Afrique	;
7.	 Appuyer,	sous	l’égide	du	FARA	et	d’autres	mentors,	des	partenariats	locaux	et	internationaux,	des	
	 partenariats	qui	servent	les	intérêts	de	chacun,	qui	répondent	aux	besoins	cruciaux	en	matière	de	
	 capacités	en	vue	du	développement	durable	de	l’agro-industrie.			Il	s’agit	de	partenariats	entre	les	universités,	
	 la	recherche	et	les	entreprises	et	la	collaboration	avec	les	communautés	et	les	institutions	financières	en	
	 vue	de		:	permettre	aux	jeunes	de	créer	des	entreprises	agricoles	et	agroalimentaires,	améliorer	les	
	 compétences	dans	l’agro-industrie	et	les	possibilités	économiques,		promouvoir	les	réseaux	agroalimentaires	
	 dirigés	par	les	jeunes	et	offrir	aux	femmes	des	perspectives	dans	le	secteur	agroalimentaire,	améliorer	les	
	 compétences	des	diplômés	de	l’enseignement	professionnel,	universitaire	et	supérieur	;

8.	 Créer	des	fonds	et	des	mécanismes	de	financement/d’appui	pour	l’incubation	des	entreprises	agroalimentaires	et	
	 la	commercialisation	des	technologies	innovantes	pour	la	création	de	la	valeur	ajoutée,	la	productivité	et	
	 la	compétitivité.
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